
TOUR DE FRANCE
8e étape 

Périgueux / Bergerac
Samedi 11 juillet 2026

Départ  
de la course

Tracé de 
la course

Parcours de
la caravane

Zone interdite au stationnement 
dès le jeudi 9 juillet à partir 
de 6 h, et à la circulation le 
11 juillet à partir de 2 h 

Zone interdite au 
stationnement à partir 
du 10 juillet à 6 h

Déviations

Village du Tour
Podium coureurs

Poste de secours

Points d’arrêts des navettes 
gratuites aller / retour vers 
les parkings gratuits (parc 
des expositions et Marival à 
Marsac-sur-l’Isle, Créavallée, 
zone du Ponteix à Boulazac, 
et Aquacap)
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Zone bloquée 
le 11 juillet de 
9 h 30 à 14 h

accès clinique
uniquement

Points de 
passage piétons

Parking vélos
11 juillet de
10 h à 15 h
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